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CARTON ROUGE 
A L’ACCIDENTOLOGIE SPORTIVE !

La politique sportive mise en œuvre en 2004 a eu pour
principal objectif la mise en place d’un encadrement

desactivités physiques dans les centres 
casernés du SDIS 54.

L’implication des opérateurs sportifs au
niveau départemental et au niveau local 
a permis de dynamiser, de diversifier la 
pratique sportive dans les centres de secours
et d’infléchir à la baisse la gravité de 
l’accidentologie depuis 2004.

Prochainement, la formation d’animateurs sportifs permettra aux
sapeurs-pompiers volontaires de s’investir de la même manière dans
cette voie.

Pour autant, il est nécessaire de tirer la sonnette d’alarme sur 
les chiffres de l’accidentologie sportive de ce début d’année 2006.

En effet, avec 1093 jours d’arrêt au 31 mai 2006, c’est une 
augmentation de 62 % par rapport au 31 mai 2005. En terme 
de fréquence, c’est 1 accident sportif avec arrêt tous les 6 jours dans
le département.

Cette lettre de la sécurité a pour objet d’inciter chaque agent à prendre
conscience que les activités sportives ont pour but de préparer le
sapeur-pompier à la réalisation de ses missions opérationnelles et de
préserver sa santé tout au long de sa carrière.

Or, l’importance de l’accidentologie sportive dans les S.D.I.S. conduit
de fait à diminuer au quotidien le potentiel des effectifs de garde et à
dégrader à moyen ou à long terme, par des traumatismes répétés, les
capacités physiques des sapeurs-pompiers.

1 accident sportif 
avec arrêt tous les 6 jours

Durée moyenne 
de l’arrêt de travail :

35 jours 

Les muscles et les tendons ont un rendement maximum
à la température de 39°C.

Le système nerveux a un fonctionnement optimum
entre 38°C et 39°C.

Après un échauffement, un sportif gagne en précision 
et peut fournir un travail mécanique plus important en
limitant la fatigue et les risques de traumatisme 
musculaire et articulaire.

25 min sont nécessaires 
pour amener ses muscles à 38°C !

Alors, respectez l’échauffement et pas d’excès 
dans la première phase de jeu !

• Echauffe-toi correctement

• Hydrate-toi avant d’avoir soif

• Ecarte tout objet dangereux

• Vérifie l’état du sol pour éviter les glissades

• Adapte tes efforts à ta condition physique

• Evite le contact avec l’adversaire

• Arrête la séance en cas de douleur

• Etire les muscles qui ont été contractés

• Evite les douches brûlantes

UNE PRATIQUE SPORTIVE ADAPTÉE
=

DES ACCIDENTS LIMITÉS
&

DES SAPEURS-POMPIERS 
DANS LES ENGINS

Les étirements augmentent l’efficacité du geste 
sportif aussi bien au niveau de la technique que de

la puissance, c’est le cycle étirement - détente.

Une grande mobilité articulaire sollicite moins les muscles
et les tendons, qui sont alors moins sujets aux dommages
(élongation, claquage, déchirure). A la fin d’une séance,
il prépare votre corps aux efforts futurs en sport ou en
intervention.

Les OSSP peuvent vous conseiller sur les étirements
adaptés à chaque activité physique.

POUR ÉVITER 
LA CASSE !
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Les actions de prévention
Liées aux agents :
Formation de 29 O.S.S.P. depuis 2004
Recyclage de 11 I.E.P.S. en E.S.S.P.
Formation de 2 C.S.S.P. en 2005
Formation de 5 E.S.S.P. en 2006
Formation « d’animateurs sportifs » SPV en 2006

Liées à l’organisation des activités :
Définition d’une politique sportive
Création de fiches de séance d’éducation physique 
Analyse systématique des accidents sportifs

Liées à la technique :
Recherche d’infrastructures permettant de diversifier les
séances
Achats de matériels pour 16400 € en 2004
Achats de matériels pour 11800 € en 2005
Remplacement du matériel non-conforme en 2006
Achat de chaussures adaptées (intérieur / extérieur)

Liées aux équipements sportifs utilisés :
Inventaire des équipements sportifs
Suppression des équipements dangereux
Planification des contrôles obligatoires
Rédaction de consignes d’utilisation de certains agrès

Agir pour la Sécurité

En 2005 l’accidentologie sportive représentait :
53 % des jours d’arrêt chez les SPP-VSC
50 % des jours d’arrêt chez les SPV
Au 31 mai 2006 nous sommes déjà à 78 % 
du nombre de jours d’arrêt atteints 
au 31 décembre 2005.

Les résultats de l’analyse de 96 accidents
sportifs démontrent entre autres l’impor-
tance de l’échauffement et des étirements
afin de prévenir les traumatismes liés aux
efforts.

LE POINT DE VUE DU
SERVICE DE SANTÉ

L’entraînement sportif est un élément majeur
de la mise en condition physique et mentale 

des sapeurs-pompiers.
Il contribue de façon déterminante à l’amélioration

et au maintien de la capacité physique 
opérationnelle des intervenants.

Il fait partie intégrante de la formation, participe
à l’aguerrissement des sapeurs-pompiers et

favorise l’épanouissement individuel, l’évacuation
du stress et l’esprit d’équipe.

L’organisation du sport doit répondre aux 
exigences de conception et de mise en œuvre

d’une politique d’entraînement physique adapté
aux spécificités des sapeurs-pompiers. L’objectif

est de préparer le corps à l’intervention où la
sollicitation est intense, mais en général brève.
Il est donc nécessaire de cibler des exercices ou

des sports répondant à ce besoin. En corollaire,
les exercices ou les sports, en particulier collectifs,
à fort risque accidentogène et ne préparant pas
le sapeur-pompier à l’intervention sont à éviter.

Une pratique sportive régulière encadrée et 
animée par du personnel spécialisé est 
déterminante pour le maintien d’une 

bonne condition physique.

Evolution au 31 mai 2006
du nombre de jours d'arrêt de travail liés aux accidents sportifs
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O.S.S.P. : Opérateur Sportif des Sapeurs-Pompiers

E.S.S.P. : Educateur Sportif des Sapeurs-Pompiers

C.S.S.P. : Conseiller Sportif des Sapeurs-Pompiers

I.E.P.S. : Instructeur d’Entraînement Physique
Spécialisé

Depuis le 1er janvier 2005 :
7 accidents sportifs avec séquelles

30 accidents avec risque de rechute
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